
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 8 juillet 2024 fixant le montant des indemnités pouvant être versées à titre exceptionnel 
aux sapeurs-pompiers volontaires pour leur mobilisation en vue de la sécurisation des 
évènements liés aux jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 

NOR : IOME2417470A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de 
l’intérieur et des outre-mer, 

Vu la loi no 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers, 
notamment son article 11 ; 

Vu le décret no 2012-492 du 16 avril 2012 relatif aux indemnités des sapeurs-pompiers volontaires, notamment 
ses articles 3 et 9, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – En application de l’article 9 du décret no 2012-492 du 16 avril 2012 susvisé, les sapeurs-pompiers 

volontaires mobilisés, pendant une durée de dix jours ou plus, au cours des périodes comprises entre le 23 juillet et 
le 12 août 2024 et entre le 27 août et le 9 septembre 2024, pour des activités organisées en vue de la sécurisation 
des évènements liés aux jeux Olympiques et Paralympiques de Paris, peuvent percevoir une indemnité forfaitaire 
exceptionnelle d’un montant de 1 600 euros. 

Cette indemnité forfaitaire exceptionnelle peut également leur être attribuée, lorsqu’ils sont mobilisés, au cours 
des mêmes périodes et aux mêmes fins, pour une durée inférieure à dix jours. Dans ce cas, son montant est proratisé 
en fonction du nombre de jours de mobilisation. 

Elle ne peut être perçue par les sapeurs-pompiers professionnels, les militaires servant à la brigade de sapeurs- 
pompiers de Paris, au bataillon de marins-pompiers de Marseille et dans les formations militaires de la sécurité 
civile détenteurs d’un engagement de sapeur-pompier volontaire. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 juillet 2024. 

Le ministre de l’intérieur  
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE  
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